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Erwägungen
E. 3
L’appelant se plaint d’une constatation inexacte des faits et d’une application arbitraire du droit. Il reproche en particulier à l’autorité de première instance de lui avoir imputé un revenu hypothétique irréaliste, de surcroît sans délai d’adaptation, ainsi que de n’avoir pas tenu compte de la prise en charge de l’enfant O.________.
E. 3.1.1
Aux termes de l’art. 285 al. 1 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907 ; RS 210), la contribution d’entretien doit correspondre aux besoins de l’enfant, ainsi qu’à la situation et aux ressources de ses père et mère. L’entretien de l’enfant est assuré par les soins, l’éducation et des prestations pécuniaires (art. 276 al. 1 CC). Les parents veillent à couvrir ensemble, chacun selon ses facultés, ces trois composantes de l’entretien, l’enfant ayant une prétention à un entretien convenable (art. 276 al. 2 CC). Composent l’entretien convenable de l’enfant les coûts directs générés par celui-ci et les coûts, indirects, liés à sa prise en charge (ATF 144 III 377 consid. 7).
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E. 3.1.2
En matière de contribution due pour l’entretien d’un enfant, l’art. 286 al. 2 CC prévoit que si la situation change notablement, le juge modifie ou supprime la contribution d’entretien à la demande du père, de la mère ou de l’enfant. La survenance d’un fait nouveau – important et durable – n’entraîne pas automatiquement une modification de la contribution d’entretien due à l’enfant. Ce n’est que si la charge d’entretien devient déséquilibrée entre les deux parents, au vu des circonstances prises en compte dans le jugement précédent, en particulier si cette charge devient excessivement lourde pour le parent débirentier qui aurait une condition modeste, qu’une modification de la contribution peut entrer en considération. Le juge ne peut donc pas se limiter à constater une modification dans la situation d’un des parents pour admettre la demande ; il doit procéder à une pesée des intérêts respectifs de l’enfant et de chacun des parents pour juger de la nécessité de modifier la contribution d’entretien dans le cas concret (ATF 137 III 604 consid. 4.1.1 ; TF 5A_111/2022 du 10 janvier 2024 consid. 4.2 ; TF 5A_230/2019 du 31 janvier 2020 consid. 6.1).
E. 3.2.1
Dans un premier moyen, l’appelant reproche au premier juge de lui avoir imputé un revenu hypothétique de 4'245 fr. par mois sans examiner la possibilité effective de réaliser un tel revenu. Il soutient avoir activement recherché un nouvel emploi, puis, en raison des nombreuses recherches infructueuses et sur recommandation de son conseiller, avoir intégré le programme « FORMAD ». Le premier juge aurait raisonné de manière abstraite en affirmant « de but en blanc » par exemple que la situation du marché de l’emploi en Suisse était bonne, ce qui serait contraire aux exigences de la jurisprudence fédérale en la matière. A titre subsidiaire, l’appelant fait valoir qu’il devait bénéficier d’un délai d’adaptation.
E. 3.2.2
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge doit en principe tenir compte du revenu effectif des parties, tant le débiteur d'entretien
- 11 - que le créancier pouvant néanmoins se voir imputer un revenu hypothétique supérieur. Il s'agit ainsi d'inciter la personne à réaliser le revenu qu'elle est en mesure de se procurer et qu'on peut raisonnablement exiger d'elle afin de remplir ses obligations (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2 ; TF 5A_784/2022 du 12 juillet 2023 consid. 5). S'agissant de l'obligation d'entretien d'un enfant mineur, les exigences à l'égard des père et mère sont plus élevées, en particulier lorsque la situation financière est modeste, de sorte que les parents doivent réellement épuiser leur capacité maximale de travail et ne peuvent pas librement choisir de modifier leurs conditions de vie si cela a une influence sur leur capacité à subvenir aux besoins de l'enfant mineur (ATF 147 III 265 consid. 7.4 ; ATF 137 III 118 consid. 3.1 ; TF 5A_799/2021 du 12 avril 2022 consid. 3.2.1). Lorsqu'il entend tenir compte d'un revenu hypothétique, le juge doit examiner si la personne concernée est en mesure de se le procurer et si l'on peut raisonnablement l'exiger d’elle, ces deux conditions étant cumulatives (ATF 143 III 233 consid. 3.2 ; ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2). Une fois admise la possibilité effective d’exercer une activité particulière, pour arrêter le montant du salaire, le juge peut éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources, comme les conventions collectives de travail (ATF 137 III 118 consid. 3.2 ; TF 5A_613/2022 du 2 février 2023 consid. 4.1.1). Si une activité est exercée à un taux inférieur à ce qui est exigible de l’intéressé, le juge peut prendre comme base le salaire réalisé et l’adapter en fonction du taux d’activité exigible, sans avoir à rechercher les salaires qui ressortent des sources précitées. De même, lorsque les revenus du débirentier qui exerçait déjà une activité lucrative diminuent, le revenu tiré de l’activité précédente peut servir de base à la fixation du revenu hypothétique s’il est encore possible de le réaliser. Là également, le juge n'a pas à examiner si l'on peut raisonnablement exiger de cette personne qu'elle exerce une activité lucrative, ni si elle a la possibilité effective d'exercer une activité lucrative déterminée et quel revenu elle peut en obtenir (TF 5A_784/2022 précité consid. 5.1 ; TF 5A_311/2019 du 11 novembre 2020
- 12 - consid. 3.2 non publié in ATF 147 III 265 ; TF 5A_403/2019 du 12 mars 2020 consid. 4.1, publié in FamPra.ch 2020, p. 813). Lorsque le juge impute un revenu hypothétique à l'une des parties au motif qu'elle peut prendre ou reprendre une activité lucrative, ou encore étendre celle-ci, lui imposant ainsi un changement de ses conditions de vie, la partie concernée doit en principe se voir accorder un délai approprié pour s'adapter à sa nouvelle situation, en particulier lorsqu'elle doit trouver un emploi, délai qui doit être fixé en fonction des circonstances concrètes du cas particulier (TF 5A_784/2022 précité consid. 5.1 et réf. cit.). En revanche, dans le cas d’une diminution de revenus, lorsque le débirentier exerçait déjà une activité lucrative et assumait son obligation d’entretien préexistante, rien ne justifie de lui laisser un temps d'adaptation (TF 5A_253/2020 du 25 mars 2021 consid. 3.1.2). Dans cette hypothèse, le débirentier doit au contraire entreprendre tout ce qui est en son pouvoir et, en particulier, exploiter pleinement sa capacité de gain pour être à même de continuer d'assumer son obligation d'entretien. Lorsque, même dans le cas d'un changement involontaire d'emploi, il se satisfait en connaissance de cause d'une activité lucrative lui rapportant des revenus moindres, le débirentier a une obligation de collaboration accrue : il doit se laisser imputer le gain qu'il réalisait précédemment s'il ne démontre pas avoir tout mis en œuvre pour percevoir une rémunération équivalente (TF 5A_561/2020 du 3 mars 2021 consid. 5.1.3). L'examen des exigences à remplir pour qu'on puisse considérer que le débirentier a tout mis en œuvre pour continuer à assumer son obligation d'entretien – et qu'il a donc démontré son incapacité à trouver un autre poste avec une rémunération similaire à celle qu'il percevait précédemment – relève de l'appréciation du juge, qui pourra sur ce point se montrer large pour tenir compte de critères tels que l'âge de la personne à la recherche d'un emploi (TF 5A_784/2022 précité consid. 5.1 ; TF 5A_314/2022 du 15 mai 2023 consid. 5.1.1 ; TF 5A_253/2020 précité consid. 3.1.2).
E. 3.2.3
En l’occurrence, il s’agit non pas de savoir si l’imputation d’un revenu hypothétique à l’appelant était arbitraire, mais d’examiner si une
- 13 - telle imputation se justifiait au regard des circonstances d’espèce. On soulignera que l’appelant assume une obligation d’entretien envers deux enfants mineurs et qu’il lui incombe dès lors de fournir des efforts particulièrement intenses et efficients en vue de mettre à profit sa capacité de gain. Compte tenu du fait que l’appelant exerçait une activité lucrative avant d’être licencié et assumait son obligation d'entretien préexistante, il s’agit uniquement d’examiner s’il a tout mis en œuvre pour continuer à assumer cette obligation et s’il a donc démontré son incapacité à trouver un autre poste avec une rémunération similaire à celle qu'il percevait précédemment. S’agissant des efforts déployés pour retrouver une nouvelle activité, l’appelant cite des arrêts du Tribunal fédéral traitant de manière générale du revenu hypothétique. Il mentionne notamment un arrêt en vertu duquel il est notoire que selon la branche et les qualifications personnelles et professionnelles, les travailleurs âgés peuvent rencontrer des difficultés à trouver un nouvel emploi dans un délai raisonnable après avoir perdu leur travail (TF 5A_129/2015 du 22 juin 2016 consid. 5.4.2). Il est toutefois souligné que dans cette affaire l’intéressé était âgé de 56 ans, alors que l’appelant n’a que 40 ans. En outre, les difficultés dont il est question dans cet arrêt concernent la possibilité de retrouver rapidement du travail. Or, en l’espèce, comme le reconnaît l’appelant (appel, p. 6, nn. 31 et 32), son incapacité de travail a pris fin en décembre 2019, soit il y a plus de quatre ans et l’appelant était apte à travailler dès le 1er janvier 2020 – le jugement attaqué étant erroné sur ce point (jugement, p. 13), l’état de fait a été corrigé en ce sens. Concernant l’appréciation par le premier juge de la situation concrète de l’appelant, la critique de ce dernier tombe à faux. Le président ne s’est en effet pas contenté de constater que la situation de l’emploi était bonne en Suisse – ce qui est au demeurant exact – mais a pris en compte toutes les circonstances concrètes du cas. Si l’appelant, âgé de 40 ans, n’a pas de formation professionnelle, il jouit de différentes expériences dans le domaine de la vente et est en bonne santé. Il a en outre bénéficié de deux ans et demi pour trouver du travail avant le dépôt
- 14 - de sa requête de conciliation. Il n’existe par conséquent pas de raison expliquant que l’appelant soit demeuré aussi longtemps sans emploi, en particulier dans des secteurs tels que le commerce, la restauration et l’hôtellerie pour lesquels l’offre d’emploi est pléthorique (cf. Office fédéral de la statistique, Places vacantes selon certaines divisions économiques et par grande région). Ainsi, bien que l’appelant ait démontré avoir effectué, en moyenne, huit offres d’emploi par mois entre décembre 2020 et novembre 2022, les éléments qui précèdent amènent à douter de la qualité de ses postulations et de sa réelle volonté à retrouver un poste avec une rémunération similaire à celle qu’il percevait précédemment. Il était par conséquent justifié d’imputer à l’appelant son dernier salaire comme revenu hypothétique et cela sans délai d’adaptation supplémentaire, dès lors qu’il n’a pas démontré, loin s’en faut, avoir tout mis en œuvre pour épuiser sa capacité de gain de manière à percevoir un gain similaire à celui réalisé précédemment.
E. 3.3.1
L’appelant tire argument du fait qu’il a débuté un apprentissage. Selon lui, cette activité devrait, à terme, lui permettre de gagner davantage.
E. 3.3.2
Le 1er août 2023, l’appelant a certes débuté un apprentissage de gestionnaire en intendance. Il est toutefois d’emblée relevé qu’une telle formation n’est pas nécessaire à l’obtention du revenu hypothétique qui lui a été imputé, déterminé en fonction de ses emplois antérieurs. Par ailleurs, la plus-value de salaire liée à l’obtention d’un CFC tel que celui entrepris par rapport au salaire d’un chef de rayon expérimenté, même sans CFC, apparaît toute relative (cf. pièce 2 du bordereau du 3 juillet 2023). Enfin, il y a lieu de rappeler que, compte tenu des exigences accrues s'agissant de l'obligation d'entretien d'un enfant mineur, l’appelant ne pouvait pas librement choisir de modifier ses conditions de vie si cette modification exerçait une influence – négative – sur sa capacité à subvenir aux besoins de l’intimé.
- 15 - C’est donc bien le revenu hypothétique de 4'245 fr. par mois qu’il y a lieu de prendre en considération.
E. 3.4.1
L’appelant fait état d’un déséquilibre économique entre sa situation et celle de la mère de l’intimé. Il fait valoir que A.W.________, au bénéfice d’un disponible mensuel de 1'451 fr. 10, pourrait assumer seule les charges de l’enfant, d’autant plus qu’elle vit en concubinage avec A.________, dont il estime que les revenus doivent être confortables.
E. 3.4.2
Pour déterminer la contribution d'entretien due selon l'art. 285 al. 1 CC par chacun des parents séparés, il convient de répartir les besoins non couverts des enfants entre les père et mère en fonction de leur capacité contributive respective. En principe, le parent qui ne prend pas en charge l'enfant ou qui ne s'en occupe que très partiellement doit subvenir à l’entier de son entretien financier, compte tenu du concept bien établi selon lequel les prestations en argent et en nature sont équivalentes (ATF 135 III 66 consid. 4 ; ATF 114 II 26 consid. 5b ; TF 5A_91/2022 du 28 novembre 2022 consid. 5.2). L’existence d’un excédent chez le parent qui a la garde principale, même s’il est supérieur à celui de l’autre parent, n’entraîne donc pas automatiquement une participation aux coûts directs de l’enfant (Stoudmann, Le divorce en pratique, Entretien du conjoint et des enfants, Partage de la prévoyance professionnelle, 2ème éd., Lausanne 2023, p. 275). Dans certains cas, le juge peut et doit toutefois, selon son appréciation, astreindre le parent qui prend (principalement) en charge l'enfant à couvrir également une partie de l'entretien en espèces, lorsque l'intéressé a une capacité contributive nettement plus importante que celle de l'autre parent (ATF 147 III 265 consid. 8.1 ; TF 5A_591/2021 du 12 décembre 2022 consid. 3.3.3 ; TF 5A_91/2022 précité consid. 5.2 et réf. cit. ; TF 5A_230/2022 du 21 septembre 2022 consid. 5.3.2.2). Ainsi, lorsque les moyens à disposition du parent non gardien ne sont pas suffisants pour couvrir l’entier des besoins des enfants ou lorsque la prise en charge des coûts directs par le seul parent non gardien entraînerait un
- 16 - déséquilibre des situations économiques des parents, les revenus du parent gardien doivent également être mis à contribution (Stoudmann, op. cit., p. 278).
E. 3.4.3
En l’espèce, A.W.________ assume seule l’entretien en nature et la garde de l’intimé. Il incomberait ainsi en principe à l’appelant d’assumer seul l’entier des coûts directs de l’intimé. Or, il n’en assume en l’état qu’environ la moitié (600 fr. de pension pour 1'096 fr. 70 de coûts directs) et on ne décèle pas de disparité flagrante ou de déficit dans la situation économique des intéressés qui justifierait de mettre à la charge de A.W.________ l’entier de l’entretien financier de l’intimé. En effet, l’écart entre le disponible de la mère de l’intimé – de 1'451 fr. 10 – et celui de l’appelant – de 967 fr. 80 jusqu’au 30 juin 2023 et de 1'157 fr. 70 dès le 1er juillet 2023 – est relatif. En outre, le disponible de l’appelant lui permet d’honorer ses obligations alimentaires. Partant, le moyen est infondé.
E. 3.5.1
L’appelant critique ensuite le calcul de la prise en charge de l’enfant O.________, venu au monde le [...] juin 2023. Selon lui, la naissance de cet enfant – que le premier juge avait prise en considération – n’aurait pour effet, à suivre le raisonnement du président, que d’augmenter son disponible, ce qui serait absurde.
E. 3.5.2
On peut concéder à l’appelant que la méthode de calcul développée par le Tribunal fédéral n’est pas des plus simples. Le raisonnement du premier juge n’a cependant rien d’absurde. La naissance d’O.________ a pour effet de faire baisser ses impôts (hypothétiques) et en outre de réduire la part de loyer de l’appelant de 99 fr. 75, ce qui correspond à la moitié de la part attribuée au nouveau-né. Toutefois, la part de loyer en cause reste à charge de l’appelant. Elle est simplement décomptée ailleurs, puisqu’on la retrouve dans la part de coûts directs de l’enfant O.________ que l’appelant doit assumer. Il en est donc tenu compte.
E. 3.6
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E. 3.6.1
Enfin, dans une argumentation confuse, l’appelant fait valoir qu’en raison de la naissance du second enfant, soit sa femme ne devrait plus travailler, soit lui-même ne pourrait plus travailler. Le raisonnement n’est pas davantage développé, sinon qu’il s’ensuivrait qu’il devrait être libéré de toute pension en faveur de son fils aîné, à tout le moins durant un an.
E. 3.6.2
Il est admis que la capacité de gain du parent gardien d’enfants mineurs peut être entravée par la prise en charge personnelle de l’enfant. La jurisprudence retient à cet égard un accroissement de la capacité de gain en fonction des degrés de scolarité de l’enfant. La règle des « paliers scolaires » ne concerne que le parent qui garde seul son enfant. Ainsi, des taux d’activité supérieurs peuvent être retenus en cas de garde partagée (Stoudmann, op. cit., pp. 104 et 111 et réf. cit.). La méthode des « paliers scolaires » ne s’applique en outre pas au débirentier envers un ou plusieurs enfants nés d’une précédente relation, qui exerce ensuite la garde sur un nouvel enfant issu d’une nouvelle relation. Dans une telle situation, une activité professionnelle ne peut pas être exigée de ce parent uniquement pendant la première année de vie de l’enfant nouveau-né et à condition qu’il le prenne en charge personnellement. Ensuite, ce parent est tenu de mettre à profit sa capacité de gain. Il n’y a en particulier aucun droit à une prise en charge personnelle de l’enfant (TF 5A_382/2021 du 20 avril 2022 consid. 7.3.2.1 ; TF 5A_549/2019 du 18 mars 2021 consid. 3.4 ; TF 5A_98/2016 consid. 3.5 ; Stoudmann, op. cit., pp. 112-113).
E. 3.6.3
L’application de la jurisprudence susmentionnée suppose que l’intéressé prenne en charge personnellement l’enfant durant sa première année de vie. Or, une telle prise en charge d’O.________ par l’appelant n’a pas été alléguée en première instance et on ne dispose d’aucun indice allant dans ce sens ; au contraire, l’appelant explique avoir débuté un apprentissage à temps plein moins de deux mois après la naissance de son fils.
- 18 - En ce qui concerne la femme de l’appelant, elle n’est pas non plus concernée par la règle des paliers. On ne saurait au demeurant ériger en principe qu’au sein d’un couple l’un des conjoints ou partenaires doit nécessairement réduire son activité lors de la naissance de chaque enfant. Il n’y a donc pas lieu de calculer la contribution d’entretien de l’appelant en faveur de l’intimé en prenant en compte par hypothèse une activité réduite de l’épouse de l’appelant. Il n’est en effet ni allégué ni établi que B.B.________ aurait réellement réduit son taux d’activité ou compterait le faire. On voit clairement, du reste, que tel n’est pas le cas, du simple fait que l’appelant raisonne en termes d’alternatives : soit il ne doit pas travailler, soit son épouse ne doit pas travailler. Ensuite, B.B.________ dispose d’un disponible de 752 fr. 50 (3'568 fr. – 2'815 fr. 50), soit 563 fr. après prise en compte de sa part de 189 fr. 50 aux coûts directs du nouveau-né. L’appelant dispose lui aussi, après paiement de la contribution d’entretien litigieuse et de sa part aux coûts directs d’O.________, d’un excédent de 368 fr. 20 (1'157 fr. 70 – 600 fr. – 189 fr. 50). Cela devrait permettre, le cas échéant, à B.B.________ de réduire dans une certaine mesure son taux d’activité et/ou de payer des frais de garde pour l’enfant O.________, lesquels, il est vrai, n’ont pas été pris en compte par le premier juge.
E. 4.1
En définitive, l’appel, manifestement mal fondé, doit être rejeté et le jugement attaqué confirmé.
E. 4.2
L’appelant a requis l’assistance judiciaire pour la procédure de deuxième instance. La cause de l’appelant était d’emblée dépourvue de toute chance de succès (art. 117 let. b CPC) au vu des considérants qui précèdent. Sa requête d’assistance judiciaire doit dès lors être rejetée.
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E. 4.3
Les frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (art. 63 al. 1 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]), sont mis à la charge de l’appelant (art. 106 al. 1 CPC).
E. 4.4
Il n’y a pas lieu d’allouer des dépens de deuxième instance, l’intimé n’ayant pas été invité à procéder.
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